
La nouvelle politique:
sa justification
Depuis une dizaine d'années on constate
de notables améliorations dans les domaines
de l'instruction, de l'hygiène, de l'habitation,
de l'assistance sociale et de la vie commu-
nautaire. Les Indiens se sont donnés des
porte-parole officiels. Une nouvelle unité se
fait jour chez eux. Le Gouvernement estime
que tous ces phénomènes portent en eux des
germes de progrès, mais à la condition ex-
presse qu'on y réponde d'une façon nou-
velle. Cette réponse, c'est notre nouvelle
politique.

Cette dernière se fonde avant tout sur le
droit essentiel qu'a l'Indien de participer
pleinement et à titre égal à la vie culturelle,
sociale, économique et politique du Canada.

Prétendre le contraire, c'est être partisan
de la discrimination, de l'isolement et de la
séparation. Aucun Canadien ne doit être
exclu de la participation aux affaires de la
collectivité.

1 Le statut de l'Indien
.. . que les fondements législatifs et

constitutionnels de la discrimination dispa-
raissent.

On ne saurait prétendre que le Canada
puisse à la fois réaliser chez lui la société
juste et conserver des lois d'exception. Ceci
est évident pour le gouvernement. Sans
doute faudra-t-il du temps pour faire dis-
paraître de la constitution les clauses par-
ticulières relatives aux Indiens, mais cela
n'en reste pas moins un objectif qu'il ne
faut jamais perdre de vue. D'ici là il est
possible de supprimer, tout de suite, cer-
tains obstacles législatifs particuliers.

Aux ternies de l'alinéa 24 de l'article 91
de l'Acte de l'Amérique du Nord britanni-
que, le Parlement fédéral a édicté la Loi
sur les Indiens. Les Indiens sont en outre
touchés par diverses ententes fédérales-
provinciales ou autres dispositions législa-
tives.

A long terme il y a lieu de faire dispa-
raître de la constitution toutes les allusions
à l'Indien, faute de quoi on ne saurait sup-
primer la distinction juridique actuelle entre
lui et les autres Canadiens. A court terme
on peut rechercher une solution tout au
moins partielle au problème en révoquant

la Loi sur les Indiens et en faisant adopter
certaines dispositions de caractère transi-
toire en vue d'assurer une gestion rationnelle
des terres indiennes.

On ne saurait espérer en arriver rapide-
ment au but ultime. Il faudra pour cela
modifier la situation économique des popu-
lations indiennes et s'entendre avec les au-
torités provinciales, sur bien des points.
Tant que l'Indien ne sera pas persuadé qu'il
reste parfaitement maître de son sol, une
législation particulière reste indispensable en
ce qui le concerne.

2 L'Indien et son patrimoine culturel
... que la contribution toute particu-

lière de la culture indienne à la vie cana-
dienne soit reconnue par tous.

Il importe que les Canadiens reconnais-
sent et rendent hommage à la contribution
de l'Indien. Celle-ci se manifeste de plus
d'une façon, mais elle n'en reste pas moins
ignorée et méconnue.

Nous cherchons, tous tant que nous som-
mes, des motifs de fierté, dans notre propre
vie, dans nos familles ou nos ancêtres.
Cette fierté est indispensable à l'homme
pour le soutenir dans les heures de décou-
ragement qui, fatalement, s'empare parfois
de lui, lorsqu'il se heurte à certains obstacles,
quand la vie lui semble pénible. Nous tra-
versons tous des heures comme celles-là.
Notre fierté se manifeste de bien des ma-
nières, mais inévitablement elle nous sou-
tient et nous réconforte. Malheureusement
la fierté de l'Indien a été blessée trop sou-
vent par ses compatriotes canadiens.

Le principe de l'égalité avec tout ce qu'il
comporte exige que nous voyions tous dans
le patrimoine culturel des uns et des autres
une source de force personnelle.

Le Canada a beaucoup changé depuis
l'adoption de la première loi sur les Indiens.
Il est actuellement constitué par des popu-
lations diverses, par de nombreuses cultures.
Chaque groupe a sa façon particulière de
communiquer avec l'autre; chacun sait s'a-
dapter, à sa façon, à la société qui l'entoure.

Cette adaptation ne sera possible que si
les groupes qui sont majoritaires acceptent

sans restriction les minorités avec leurs
caractères distinctifs. Il faut également que
ces minorités obtiennent leur juste part de
la richesse matérielle et non matérielle du
pays.

Pendant longtemps les Canadiens ont cru
que deux choix s'offraient à l'Indien: il
pouvait vivre sur la réserve ou la quitter aux
risques d'être assimilé et de perdre son
identité. Mais le Canada d'aujourd'hui peut
offrir davantage. Il y a un troisième choix,
soit la participation pleine et entière à la
vie et à l'économie du pays sans porter
atteinte à la conservation, au renforcement
et au développement d'une identité indienne
qui, tout en préservant les valeurs du passé,
aidera l'indien à prospérer dans tous les
sens du terme.

Ce choix ouvre à la population indienne
de vastes horizons. Il fournit aux Canadiens
l'occasion de montrer que dans notre so-
ciété il y a place pour le développement de
groupes qui conservent leurs cultures par-
ticulières et sont fiers de leur diversité.

Ce sont ces perspectives nouvelles qui
sont au centre même de la nouvelle politi-
que. Elle ne réussira que si l'Indien peut
assumer toute la place qui lui revient dans
la société canadienne contemporaine et que
s'il peut y jouer un rôle digne de son expé-
rience et de ses possibilités d'avenir.

L'apport de l'Indien à la société nord-
américaine a été trop souvent méconnu,
même par l'Indien lui-même. On connaît
mal son histoire et ses traditions qui peuvent
pourtant être pour lui une grande source de
fierté. Les productions artistiques indiennes
que l'on a conservées-richesse dont tous
les Canadiens peuvent jouir-sont trop sou-
vent inaccessibles à la majorité des Indiens.
Il faut que l'on aide l'Indien à prendre con-
science de son histoire et de son patrimoine
sous toutes ses formes. Il faut aussi que ce
patrimoine soit connu des Canadiens dans
toute sa richesse.

La culture indienne vit également par la
langue et la pensée. Aux yeux des Canadiens
les langues indiennes doivent apparaître
comme des éléments d'une grande valeur.
Il ne s'agit pas de perpétuer le passé, mais


